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I. Introduction 
 

Le développement des sociétés humaines s’est accompagné de plusieurs pressions sur la 

biodiversité dont une est la multiplication des projets d’aménagement. Ces derniers peuvent 

être définis comme « tout projet qui se caractérise par l’implantation au sol d’une construction 

ou d’équipements servant à la production de biens et services à la société » (Regnery, 2017). 

Ces projets portent atteinte à la biodiversité dans le sens où ils fragmentent, transforment, 

détruisent et polluent les habitats naturels. Ces pressions ont contribué à détériorer l’état de la 

biodiversité et des écosystèmes, comme le montrent la diminution constante du statut des 

espèces sur liste rouge entre 1988 et 2004 (Hoffman et al., 2010) et l’augmentation de 

l’artificialisation des sols en France de 6,9% du territoire national en 1992 à 9,4% en 2015 

(INSEE, 2018).  

Ce constat interroge la manière de concilier le développement économique et social de nos 

sociétés tout en préservant la biodiversité. Une réponse à cette problématique et qui fonde le 

cadre législatif de nombreux pays en matière de protection de la nature est la séquence « éviter, 

réduire, compenser » (ERC). Lors de la conception d’un projet d’aménagement, d’un plan ou 

d’un programme, l’application de cette séquence implique que les maîtres d’ouvrage doivent 

« définir les mesures adaptées pour éviter, réduire et, lorsque c’est nécessaire et possible 

compenser leurs impacts négatifs significatifs sur l’environnement » (MEDDTL, 2012). 

Le troisième volet de la séquence ERC est la compensation. Selon, le Business and Biodiversity 

Offsets Programme (BBOP), un programme international se chargeant de diffuser les principes 

fondamentaux de la compensation, elle implique « la réalisation de mesures pour restaurer, 

créer, améliorer ou empêcher la perte ou la dégradation d’un type d’écosystème, afin de 

compenser les impacts résiduels sur l’écosystème et/ou ses espèces associées » (BBOP, 2009). 

Les mesures compensatoires (MC) sont ainsi destinées à compenser les impacts suite au 

développement de projets, dans le but de parvenir à l’absence de perte nette de biodiversité, 

voire d’un gain net (Soyer et Aurenche, 2011). 

C’est en 1976 que sont introduites pour la première fois la séquence ERC et la compensation 

dans la réglementation française (Loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 

nature). Cependant, son application et en règle générale la prise en compte de la biodiversité 

étaient alors très marginales. Il faudra attendre les lois Grenelle I et II des années 2009 et 2010 

pour voir ses principes réaffirmés (Loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative 

à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
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engagement national pour l'environnement) mais surtout la publication de la doctrine ERC en 

2012 (MEDDTL, 2012) et de ses lignes directrices en 2013 (Hubert et al., 2013). En 2016, la 

réglementation a été renforcée par un nouveau chapitre consacré à la compensation dans le code 

de l’environnement (CE) (Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages). Cette loi a apporté une valeur juridique à la doctrine 

ERC, explicité ce que doit être une véritable compensation à travers l’établissement de plusieurs 

principes (Tableau 1) et réaffirmé l’objectif d’absence de perte nette de biodiversité.  

Tableau 1 : Principes réglementaires de la compensation écologique (art. L.163-1 du CE) 

Principe Description 

Equivalence 
écologique 

La nature et les fonctionnalités des sites de compensation et d’impacts doivent être 

similaires. 

Proportionnalité 
Les mesures sont adaptées aux enjeux écologiques des milieux naturels concernés 
et à l’ampleur des impacts du projet. 

Proximité 
géographique 

Les mesures doivent être mises en œuvre directement sur le site ou à proximité de 

celui-ci. 

Efficacité Les mesures font l’objet d’une obligation de résultats. 

Effectivité et 
Pérennité 

Les mesures doivent être effectives dès le début des impacts et être pérennes dans 
le temps. 

 

D’autres principes sont uniquement inscrits dans la doctrine ERC (MEDDTL, 2012) mais 

requis par les services instructeurs. C’est le cas de l’additionnalité (la compensation est 

additionnelle aux actions publiques existantes ou prévues en matière de préservation de 

l’environnement) et de la faisabilité (une mesure est faisable si le foncier est maîtrisé et si les 

techniques utilisées sont éprouvées) (Sarrazin, 2017).  

La mise en œuvre de la compensation écologique est requise au titre de différentes 

réglementations comme celles liées aux études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou 

d’aménagement (art. L.122-1 et suivants, art. R.122-5 du CE), aux études d’incidences au titre 

de la loi sur l’eau (art. L.214-1 à 11, art. R. 214-1 et suivants du CE), à l’évaluation des 

incidences au titre de Natura 2000 (art.L.414-4 et art. R.414-22 du CE) ou encore dans le cadre 

des dérogations « Espèces protégées » (art. L.411-2 et art.411-1 à 14 du CE). Lorsqu’un projet 

est soumis à l’une de ces procédures, son maître d’ouvrage (MO) doit mettre en œuvre la 

compensation écologique, si tous les impacts n’ont pas pu être évités et réduits. Les étapes de 

cette mise en œuvre sont résumées à la page suivante (Figure 1).  
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Figure 1 : Description des différentes étapes de la mise en œuvre de la compensation écologique 

Instruction du dossier 

Le dossier est évalué par un service instructeur (DDTM ou 
DREAL selon les dossiers) pour le compte de l’autorité 

décisionnaire (Préfet de département ou ministère en 
charge de l’environnement) qui in fine prendra la décision 
d’autorisation. Pour l’évaluation, il demande les avis 
nécessaires auprès des autres services (Autorité 
environnementale, CNPN, …). A l’issue de la démarche, il 

rédige l’acte d’autorisation ou d’approbation. 

Réalisation des mesures 

Les travaux sont réalisés par un 
prestataire (entreprise de travaux).  

Ex : Plantation de haies, suppression 
de remblais, remise en prairie, 
restauration d’un cours d’eau 

Gestion des mesures 

La gestion de la mesure est assurée soit par 
le MO, soit par un prestataire ou un 
agriculteur lorsqu’un contrat ou une 

convention a été signé(e). 

Ex : Fauche pluriannuelle, pâturage 
extensif 

Réalisation du dossier 

réglementaire et des études 

associées  

Le MO, souvent par l’intermédiaire d’un 

bureau d’études, réalise un dossier 
comprenant, entre autres : 

- Un état initial (inventaires 
faune/flore/habitats) 

- Une caractérisation des 
incidences du projet 

- La définition des mesures ERC 
- Le dimensionnement des MC 

(équivalence entre les pertes et 
les gains).  

Concertation 

Avant et pendant la réalisation du dossier réglementaire, le 
MO concerte avec les acteurs concernés par le projet 
(agriculteurs, riverains et associations environnementales). Il 
peut aussi s’appuyer sur les services de l’Etat pour s’assurer 

de la validité de ce qu’il compte proposer. 

Suivi et contrôle des mesures 

Le MO, ou un partenaire, se charge du 
suivi des MC pendant une période 
déterminée dans l’acte d’autorisation. Il 
vise à vérifier leur efficacité. Ce suivi était 
porté à connaissance du service 
instructeur mais cette prérogative sera 
dorénavant attribuée à l’AFB. En 

parallèle, les agents de police de 
l’environnement peuvent effectuer des 

contrôles et infliger des sanctions si les 
prescriptions n’ont pas été suivies. 

Ex : Evolution d’une zone humide à la 

suite de l’obturation de drains, suivi 

d’une population 

1 

6 

5 4 3 

2 
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L’utilisation de la compensation écologique comme politique environnementale est assez 

répandue à l’échelle internationale. Une explosion des publications scientifiques à son sujet a 

été observée, majoritairement en sciences environnementales et en écologie mais également en 

sciences sociales et économiques (Calvet et al., 2015). La multiplication des publications a 

alimenté un débat sur les fondements scientifiques de la compensation mais aussi sur ses 

implications éthiques. En parallèle, la littérature grise a été abondamment alimentée sur des 

aspects plus opérationnels. (Calvet et al., 2015). Il s’agit ainsi d’un outil encore en 

développement qui a récemment fait l’objet de travaux destinés à identifier ses limites (Dantec 

et Longeot, 2017, Couvet et al., 2017, Bigard, 2018,). Il nécessite d’être affiné aux niveaux 

scientifique, réglementaire et opérationnel pour améliorer sa mise en œuvre et les pratiques 

existantes. Ainsi, selon les acteurs de la compensation écologique, quels sont les freins à sa 

mise en œuvre ? De quelle manière freinent-ils cette mise en œuvre ? Enfin, comment agir pour 

restreindre ces freins ? 

Après avoir expliqué l’approche utilisée pour identifier les freins auprès des acteurs de la 

compensation, nous exposerons les résultats de cette enquête. Enfin, les freins seront 

contextualisés et discutés au regard de la littérature. 

 

II. Méthode 

A. Identification des axes de travail 
 

La première phase a consisté à identifier les problématiques auxquelles sont confrontés les 

acteurs de la compensation écologique lors de sa mise en œuvre. L’objectif était de dégager des 

thématiques à mobiliser lors des entretiens réalisés dans un second temps. Les deux principales 

sources qui ont permis de réaliser ce rapide état des lieux proviennent de la littérature grise, à 

savoir les lignes directrices ERC (Hubert et al., 2013) et le rapport sénatorial de Ronan Dantec 

(2017).  
 

► Lignes directrices ERC (Hubert et al., 2013) 

Les lignes directrices ERC correspondent à un document méthodologique à caractère non 

normatif. Son objectif est de décliner les principes de la séquence ERC, formalisés par la 

doctrine nationale sur cette même séquence (MEDDTL, 2012), en principes et méthodes lisibles 

et harmonisées. Ce document permet d’avoir une explication détaillée des différentes étapes de 

la mise en œuvre de la compensation et d’ainsi mieux comprendre les problématiques 

auxquelles peuvent être confrontés les acteurs qui y prennent part. 
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► Rapport du Sénat : (Dantec et Longeot, 2017) 

Ce rapport est intitulé « Sur la réalité des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité 

engagées sur des grands projets d’infrastructures, intégrant les mesures d’anticipation, les 

études préalables, les conditions de réalisation et leur suivi ». Il fait suite à une commission 

d’enquête dont le but était de déterminer les difficultés de mise en œuvre de l’ensemble des 

étapes de la séquence ERC. Cette commission d’enquête a réalisé 49 auditions permettant 

d’entendre 135 personnalités et 82 organismes, tous liés à la compensation écologique 

(représentants des MO publics et privés, scientifiques, représentants du monde agricole, 

associations environnementales, services de l’Etat). Ce document constitue une synthèse des 

différentes difficultés soulevées par les acteurs interrogés et aboutit à 35 propositions d’actions 

à l’échelle nationale.  

B. Entretiens avec les acteurs de la compensation 
 

La deuxième phase a consisté à recueillir l’expérience des acteurs de la compensation. Ils sont 

au cœur de la démarche et sont donc les plus légitimes à identifier les freins auxquels ils sont 

confrontés.  

1. Méthode d’entretien 
 

Pour recueillir l’expérience des acteurs, l’entretien semi-directif a été utilisé en raison de 

l’approche qualitative qu’il permet. Un entretien semi-directif consiste à donner une 

« consigne » à l’interlocuteur pour ensuite le laisser s’exprimer librement. Il est possible de 

faire des « relances » lorsque son discours manque de précision. Un tel entretien permet de 

laisser l’interlocuteur s’exprimer avec ses propres mots et de recueillir des éléments de contexte 

sociaux et langagiers (Duchesne, 2000). Dans le cadre de cette étude, l’entretien semi-directif 

a essentiellement été utilisé pour identifier la vision d’un acteur sans l’influencer, le but étant 

de recueillir les freins identifiés par l’acteur lui-même et non de confirmer un frein potentiel. 

2. Choix des acteurs à interroger 
 

Le choix des acteurs à interroger et leur nombre visent une exhaustivité de la diversité des 

opinions et des expériences plutôt qu’une représentativité quantitative (Duchesne, 2000). Les 

lignes directrices (Hubert et al., 2013) ont permis d’identifier les différents types d’acteurs 

prenant part à la mise en œuvre de la compensation. L’objectif était de contacter le maximun 

de ces types d’acteurs.   
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3. Guide d’entretien 
 

Le guide d’entretien a été élaboré d’après les conseils méthodologiques issus de la littérature 

(Ink, 2016). Avant de commencer le cœur de l’entretien, l’interlocuteur était invité à se 

présenter dans le but d’identifier des éléments pertinents pour l’analyse de son discours 

(expérience, intérêts personnels, …). Une fois la « consigne » donnée, l’objectif était ensuite de 

laisser l’interlocuteur s’exprimer au maximum afin de repérer les freins qu’il identifiait 

spontanément, en se laissant la possibilité de demander certaines précisions techniques, 

réglementaires ou illustratives. Lorsque le discours n’était pas clair, la reformulation était 

utilisée pour s’assurer que le frein identifié correspondait bien au point de vue de l’interlocuteur. 

Dans un second temps et au fil de la discussion, d’autres thématiques étaient abordées par des 

questions assez générales, ce qui permettait d’identifier d’autres freins auxquels l’interlocuteur 

n’avait pas pensé spontanément.  

Le guide d’entretien peut être consulté en Annexe 1. 

4. Présentation et analyse des données  
 

Pour analyser puis présenter les résultats des entretiens, la démarche décrite ci-dessous (Figure 
2) a été suivie.  

 

Figure 2 : Méthode d’analyse des données 

Les freins sont classés en plusieurs catégories, correspondant à des champs d’action différents : 

► Les freins réglementaires sont liés à la réglementation actuelle et à ses limites ; 

► Les freins scientifiques et techniques sont liés aux fondements scientifiques et 

techniques de la compensation écologique ; 

► Les freins opérationnels sont rencontrés par les acteurs dans leur application directe de 

la compensation écologique, aux différents stades d’un projet.  

Entretien enregistré 
avec l'accord de 
l'interlocuteur

Réecoute et 
rédaction d'un 

compte-rendu syn-
thétisant les propos 

de l'interlocuteur

Formalisation d'une 
liste de freins à partir 
de chaque compte-

rendu

Mise en commun des 
listes avec fusion des 

freins similaires
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Un frein attribué à une catégorie d’acteurs ne signifie pas que toutes les personnes interrogées 

l’ont cité. En cas de désaccord manifeste, une remarque est faite lors de la présentation des 

résultats. Un frein non attribué à une catégorie ne signifie pas que ses acteurs sont en désaccord 

avec le frein, mais seulement qu’ils ne l’ont pas évoqué durant l’entretien.  

 

III. Résultats 

A. Analyse des deux références initiales 

1. Axes de travail 
 

L’analyse des deux références initiales (Hubert et al., 2013, Dantec et Longeot, 2017) a 

permis de dégager les axes de travail listés ci-dessous (Tableau 2). 

Tableau 2 : Axes de travail identifiés  

Réglementation Evitement Acceptabilité Dimensionnement Foncier 

Travaux Suivi et Gestion Contrôle Moyens financiers Instruction 
 

2. Acteurs 
 

Les acteurs interrogés, choisis d’après leur présentation dans les lignes directrices de la 

séquence ERC (Hubert et al., 2013), sont définis ci-dessous. 

► Maître d’ouvrage (MO) 

Le MO, public ou privé, est à l’origine d’un projet et en est responsable. Il mène la gestion liée 

aux procédures réglementaires auxquelles est soumis le projet. Il mobilise les ressources 

nécessaires pour mener à bien son dossier de demande (prestataires, moyens financiers). Une 

fois le projet autorisé, il doit mobiliser les moyens pour mettre en œuvre les mesures ERC et 

leur suivi. Il peut déléguer ces tâches mais il en reste responsable juridiquement.  

Seuls des MO publics ou parapublics ont été contactés.  

► Bureau d’études (BE) 

Les BE sont des prestataires engagés par certains MO pour réaliser les études nécessaires aux 

procédures réglementaires, que ce soient les inventaires naturalistes ou la définition et le 

dimensionnement des mesures ERC. Certains BE peuvent aussi avoir des missions de maîtrise 

d’œuvre concernant la réalisation des MC et sont ainsi chargés d’encadrer l’entreprise de 

travaux les réalisant. 
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Les acteurs interrogés travaillent tous chez SCE. Il s’agit d’un grand BE 

multidisciplinaire croisant plusieurs compétences (écologie, acoustique, qualité de l’air, 

infrastructures, agriculture, etc.). Pour diversifier les points de vue, les acteurs interrogés 

étaient encouragés à utiliser leurs précédentes expériences, notamment au sein de petits 

BE spécialisés sur une thématique. 

► Scientifiques  

Les chercheurs étudient les fondements scientifiques de la compensation écologique. Du fait 

de leur connaissance sur le fonctionnement des écosystèmes, ils portent un regard critique sur 

le principe de compensation écologique et sur la fiabilité de ce qui est entrepris. 

Un seul acteur a été interrogé. Toutefois, les fondements scientifiques de la compensation 

écologique sont amplement discutés au sein de la littérature scientifique.  

► Agriculteurs ou leurs représentants 

Les agriculteurs sont confrontés à la compensation écologique en raison de l’intérêt de leurs 

terres. Les MO les sollicitent pour acquérir leurs terres ou réaliser des contrats pour mettre en 

œuvre ou assurer la gestion des MC. 

Les acteurs interrogés travaillent au sein de différentes chambres d’agriculture (CA).  

► Associations de gestion et/ou de protection de la nature (APN) 

Les APN peuvent intervenir à différentes étapes. Lors de la concertation, certaines associations 

expriment leur désaccord sur le projet en raison d’enjeux écologiques à préserver sur le 

territoire. Certaines associations peuvent aussi être consultées par les MO ou par les services 

de l’Etat pour leur expertise concernant certains écosystèmes, certaines espèces et sur la gestion 

des milieux. Enfin, certaines associations peuvent être sollicitées pour leurs prérogatives 

foncières ou dans le cadre de la gestion des MC.  

► Entreprises de travaux (ET) 

Les ET sont des prestataires des MO pour la réalisation des MC. Ils sont chargés de réaliser 

les travaux nécessaires à leur mise en œuvre et en ont une vision technique. 

Les entreprises interrogées sont uniquement des entreprises spécialisées en génie 

écologique.   
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► Les services instructeurs  

Les services déconcentrés de l’Etat (Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) et Direction Départementale des Territoires (DDT)) 

évaluent les dossiers déposés par les MO et doivent juger de la qualité de ce qui est proposé et 

du respect des exigences réglementaires.  
 

Aucun acteur n’a été contacté pour éviter d’interférer sur l’instruction de dossiers réalisés 

par SCE. La participation à certaines réunions ainsi que la bibliographie permettront 

d’apporter les éléments nécessaires à la discussion des freins qui concernent ces acteurs.  

 

Au total, 18 acteurs ont été interrogés selon la répartition et les caractéristiques présentées 

dans le tableau ci-dessous (Tableau 3).  

Tableau 3 : Répartition et caractéristiques des entretiens  

Catégorie Scientifiques BE ET MO CA APN 
Animateur 

Natura 2000 

Nombre de 

tentatives 

de contact 

(T = 65) 

3 4 26 4 21 6 1 

Nombre de 

contacts 

(T=18) 

1 4 3 3 3 3 1 

Durées 

d’entretien 
30 min 

30 min 

30 min 

35 min 

60 min 

20 min 

20 min 

30 min 

30 min 

25 min 

30 min 

10 min 

35 min 

45 min 

20 min 

45 min 

45 min 

25 min 

Type Téléphone Réel Téléphone Téléphone Téléphone 
Téléphone 

ou Réel 
Téléphone 

 

B. Synthèse des freins identifiés lors des entretiens 
 

Pour chaque frein, les acteurs l’ayant évoqué sont inscrits entre parenthèses à la fin de sa 

description.   
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1. Les freins réglementaires 
► La séquence ERC : L’application de la séquence ERC est dévoyée au détriment de 

l’étape d’évitement qui est souvent shuntée. Certains MO sont mis en cause, ils étudient 

les variantes plutôt d’un point de vue financier qu’en termes d’impacts environnementaux. 

(APN, BE) 

► La biodiversité ordinaire : La réglementation permet de compenser uniquement la 

biodiversité protégée et patrimoniale, sans prise en compte de la « biodiversité ordinaire », 

or cette dernière voit ses effectifs diminuer également. (APN) 

► Lisibilité de la réglementation : La réglementation manque de lisibilité, notamment en 

matière de documents à produire ou d’inventaires à réaliser pour satisfaire les attentes des 

services de l’Etat. (MO) 

► Suivi à long terme : Il manque un « verrou juridique » permettant de s’assurer de 

l’évolution des mesures sur le long terme, c’est-à-dire après la durée d’engagement du MO 

qui est de l’ordre de 25 à 50 ans. L’instabilité et le turn-over des différentes structures ne 

sont actuellement pas compatibles avec une mémoire à long terme des actions effectuées. 

(Animateur Natura 2000) 

2. Les freins scientifiques et techniques 
► Connaissance de la biodiversité : La connaissance scientifique actuelle ne permet pas 

d'appréhender la biodiversité dans son ensemble. On parle de biodiversité obscure, en 

référence à la pédofaune, aux bactéries et aux champignons. Or ces organismes sont 

essentiels à la vie du sol et au fonctionnement des écosystèmes. De plus, les interrelations 

entre ces organismes sont extrêmement complexes et encore peu comprises. Au vu de ces 

lacunes et verrous scientifiques, on ne peut pas parler d'absence de perte nette de 

biodiversité. (Scientifique, APN) 

► Equivalence fonctionnelle : Dans l’état actuel des connaissances, il est difficile de 

respecter le principe d’équivalence fonctionnelle. En effet, identifier les fonctionnalités 

d’un site et les reproduire fidèlement sur le site de compensation est techniquement 

complexe. De plus, lors de l’état initial, on identifie les fonctionnalités actuelles du site, ce 

qui ne prévaut pas de sa qualité initiale, si ce dernier a subi des dégradations. (APN) 

► Capacité technique : Les techniques actuelles ne permettent pas de restaurer l'ensemble 

des composantes de la biodiversité mais seulement certains compartiments. Cela d'autant 

plus que l'on se place à haut niveau d'organisation (échelle du paysage notamment). 

(Scientifique) 



11 

 

3. Les freins opérationnels  
Les exigences de la compensation  

► Dimensionnement : L’utilisation des méthodes de dimensionnement est assez hétérogène 

selon les BE et selon les thématiques : méthode interne au BE ou méthode nationale. Par 

exemple, la méthode nationale développée par l’Agence Française pour la Biodiversité 

(AFB) pour les zones humides fait l’objet de critiques concernant sa subjectivité et son 

opérationnalité. Elle doit souvent être adaptée pour répondre aux exigences du terrain. Une 

autre limite est la prise en compte de l’insertion du site à l’échelle paysagère et notamment 

le manque de prise en compte des continuités écologiques (BE, MO). 

► Pertes intermédiaires : La mise en œuvre des MC n’est pas anticipée et les habitats sont 

fonctionnels bien après le début des impacts. Par exemple, le temps nécessaire à la 

reconstitution d’un boisement est assez long. (BE) 

► Obligation de résultats : L’obligation de résultats sur les MC est difficile à remplir. 

Certaines techniques employées manquent de retours d’expérience et le recul n’est pas 

encore assez important pour pouvoir garantir leur efficacité. Cela freine les MO dans leurs 

propositions de MC. (MO) 

► Proximité géographique : L’exigence de proximité géographique pour les MC est difficile 

à atteindre et peut impliquer la gestion de plusieurs petites parcelles éparpillées sur le 

territoire, et donc la mobilisation de moyens assez importants. (MO) 
 

Le foncier  

► Recherche du foncier : La recherche de sites pour la mise en œuvre des MC est souvent 

laborieuse. En effet, il est difficile de réunir les critères nécessaires : bon potentiel de 

restauration pour les fonctionnalités et le milieu visés et insertion au sein de continuités 

écologiques. Par exemple, d’anciennes prairies humides, drainées et mises en culture, 

pourraient être intéressantes à restaurer, mais leur isolement au sein d’un complexe cultural 

les disqualifie pour la compensation. Certains habitats, aux caractéristiques écologiques, 

géographiques et climatiques rares, peuvent être très difficiles à compenser. (BE, APN) 

► Connaissance du foncier : Rechercher du foncier sans en avoir la maîtrise est difficile et 

peut engendrer des conséquences imprévues sur le reste du projet, comme la découverte de 

nouveaux enjeux remettant en cause la MC prévue. (MO) 

► Maîtrise du foncier : Les MO rencontrent des difficultés à assurer la maîtrise foncière des 

sites de compensation. L’acquisition est difficile notamment dans les contextes où la 

pression sur les terres agricoles est grande : les propriétaires ne sont pas vendeurs, les prix 

sont élevés ou souhaitent vendre seulement à d’autres exploitants agricoles. (BE, MO) 
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► Conciliation des usages : Les sites visés peuvent faire l’objet d’autres usages. Cela peut 

être des mésusages comme la présence de populations nomades rendant difficile la 

prospection d’un terrain, ou la pollution d’un site par des déchets industriels remettant en 

doute son potentiel de restauration. La présence d’un réseau peut aussi impliquer de trouver 

une gestion capable de concilier les actions d’entretien nécessaires à la sécurité du réseau 

et les actions liées à la MC. Par exemple, le remplacement d’un pylône électrique sur un 

site de compensation humide peut nécessiter une fauche et l’ouverture d’un chemin d’accès, 

ce qui peut entrainer le tassement du sol et ainsi une dégradation de sa structure. (MO) 

► Rétention foncière : En raison de la difficulté à trouver des sites pour la mise en œuvre des 

MC, certains acteurs commencent à pratiquer de la rétention foncière sur les parcelles 

présentant un intérêt pour la restauration écologique. Ils le font dans l’optique de compenser 

les impacts de leurs futurs projets d’aménagement, au détriment des actions de restauration 

entreprises par les associations environnementales, indépendamment du processus de 

compensation. (APN) 
 

Les interactions avec le monde agricole  

► L’impact foncier : Les agriculteurs subissent une « double peine ». En effet, ils perdent des 

terres à la fois à cause de l’aménagement et à cause de sa compensation qui se situe à 

proximité. Dans un contexte où la surface de terres agricoles diminue, la compensation 

écologique cristallise les tensions entre aménageurs, environnementalistes et agriculteurs. 

(MO, BE, CA) 

► L’acquisition des terres agricoles : L’acquisition est mal perçue par le milieu agricole, 

surtout en cas d’expropriation. Le conventionnement avec un agriculteur est mieux perçu et 

serait la solution si un travail d’animation est entrepris auprès des agriculteurs. (BE, CA) 

► La concertation : La concertation avec le milieu agricole se fait en aval des projets, souvent 

au moment de l’enquête publique ou lorsque les questions d’acquisition sont soulevées. Les 

possibilités de discussion sont dès lors assez limitées. Les agriculteurs étant directement 

concernés par le projet du fait de l’emprise sur leurs terres, leur concertation devrait se faire 

en amont du projet. De plus, les agriculteurs manquent d’explications sur la compensation 

écologique et ses caractéristiques, souvent perçues comme arbitraires. Par exemple, un 

projet routier en Loire-Atlantique fait l’objet d’un partenariat entre le département et la CA, 

ce qui a amélioré le dialogue et la prise en compte des attentes des agriculteurs concernant 

des aménagements connexes à la route pouvant faciliter et sécuriser leurs déplacements, 

mais également la recherche du foncier pour mettre en œuvre les MC. (CA, BE) 
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► Pérennité du conventionnement : Le conventionnement avec un agriculteur, c’est-à-dire 

l’élaboration d’un cahier des charges à respecter par l’agriculteur dans le cadre de la 

signature d’un contrat avec le MO (date de fauche, suppression des intrants, plantation et 

entretiens de haies, etc) ne permet pas de garantir la pérennité des MC. Plusieurs éléments 

sont évoqués comme la difficulté à contrôler les pratiques exercées par l’agriculteur, de sa 

mauvaise compréhension technique des objectifs écologiques et de l’insécurité du contrat, 

duquel l’agriculteur peut se rétracter à tout moment. (BE, APN) 

► Gestion agricole des MC : Il est difficile de trouver des agriculteurs pour réaliser la gestion 

extensive des MC en raison de la faible attractivité économique de ce type de pratiques et 

des contraintes associées. Sur une prairie humide par exemple, la pression de pâturage leur 

est limitée et les engins de fauche sont à adapter en fonction de la portance des sols De plus, 

dans certaines régions, la crise de l’élevage complique la recherche d’éleveurs intéressés. 

(BE, MO, APN) 

La catégorie BE se voit attribuée les freins « Acquisition des terres agricoles » et « 

Pérennité du conventionnement » qui pourtant représentent des avis opposés sur la 

possibilité d’utiliser le conventionnement pour mettre en œuvre une MC. Cette question 

ne faisait pas consensus entre les différents acteurs du BE.  

La gestion de projet 

► Anticipation de la prise en compte de la biodiversité : La compensation et les enjeux 

environnementaux ne sont étudiés que tardivement lors d'un projet d'aménagement, c'est-à-

dire bien après la phase de conception et même parfois tardivement lors de la phase 

réglementaire. Les MO doivent alors modifier leur projet initial pour l'adapter à l’expertise 

écologique qui est vue comme une « contrainte réglementaire ». (BE) 

► Portage administratif : La mise en œuvre de la compensation est freinée par des lourdeurs 

administratives inhérentes aux délais d’instruction des dossiers ou au manque 

d’anticipation. Ceci a des répercussions sur la réalisation des MC, notamment lorsqu’il est 

difficile de faire coïncider les délais administratifs avec les périodes de réalisation des 

travaux, dépendantes de la phénologie des espèces concernées ou des conditions 

météorologiques. Ces lourdeurs administratives se matérialisent également par un manque 

de cohérence entre les différents services de l’Etat, ces derniers pouvant émettre des 

prescriptions contraires (Police de l’eau et Préfecture sont par exemple cités). (ET) 

► Retour d’expérience : En raison du fractionnement des différentes étapes de la mise en 

œuvre de la compensation – la définition, la maîtrise d’œuvre, la réalisation et le suivi des 
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MC pouvant tous être attribués à des prestataires différents – les acteurs déplorent le manque 

de retours d’expérience sur les MC proposées et mises en œuvre. (BE, ET) 

 

Les freins budgétaires et la logique de marché  
► Le surcoût : La mise en œuvre de la compensation écologique induit un surcoût par rapport 

au budget du projet, ce qui peut mettre en difficulté le MO, notamment vis-à-vis des élus 

dans le cas de structures publiques. Ce frein apparait lorsque l’enveloppe budgétaire prévue 

ne prend pas en compte les coûts liés aux mesures environnementales. (MO) 

► La concurrence : Proposer et réaliser des MC pertinentes requiert un investissement en 

temps et en argent conséquent. Pourtant, pour être concurrentiels, certains BE répondent 

aux appels d'offres en affichant des prix réduits. Cela entraine des temps de prospection sur 

le terrain assez limités et limite l'exhaustivité du recensement des enjeux. De plus, les 

mesures proposées resteront à un niveau de détails peu élevé (schéma sommaire sans relevé 

topographique précis), ce qui peut compliquer leur mise en œuvre si la réalité de terrain 

diffère de ce qui était envisagé. (BE, APN) 

► Compromis coût/qualité : Le frein budgétaire empêche tout investissement sur les MC. 

L’objectif est d’aboutir à un compromis entre le coût de la mesure et sa validité 

réglementaire, bien loin du potentiel maximal de restauration. Cela a un impact sur la 

pertinence des MC proposées, notamment lorsque qu'il faudrait réaliser des études plus 

poussées pour apprécier le potentiel d'un site. (BE, APN) 

► Compétence des prestataires : La restriction budgétaire incite les MO à faire appel à des 

prestataires non spécialisés dans le génie écologique pour réaliser leurs MC. Or, ces 

entreprises n’ont pas toujours les compétences pour réaliser ce type de travaux et l’efficacité 

de ce qui est mis en place n’est pas garantie. Des mesures correctrices peuvent alors être 

nécessaires si le MO y consent, sinon le contrôle ou non par l’Etat décidera de l’avenir de 

la MC. (BE, MO) 

► Finances publiques : Les moyens financiers et humains alloués aux services instructeurs 

sont insuffisants, ce qui a des conséquences sur la qualité de l’évaluation des dossiers. De 

plus, tous les arrêtés d’autorisation ne prescrivent pas la réalisation et l’envoi des bilans de 

suivi, ce qui complique la détection des MC n’atteignant pas les objectifs fixés (BE, APN, 

Animateur Natura 2000) 
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La sensibilité environnementale des acteurs  

► Sensibilité du MO : La conservation et la restauration de l'environnement ne sont pas les 

cœurs de métier des MO. Ils n'ont pas toujours la sensibilité et les compétences pour traiter 

de tels sujets. Ils appréhendent les enjeux environnementaux comme des contraintes 

réglementaires et financières et ont peu de sensibilité quant aux conséquences de leur projet 

sur la biodiversité, que ce soit par manque d’intérêt ou par méconnaissance. Certains MO 

agissent uniquement par «la peur du contrôle », et ne se préoccupent pas des résultats des 

MC. (BE, APN, Animateur Natura 2000) 

► Sensibilité du citoyen : Lors des procédures de concertation, les enjeux environnementaux 

ne sont pas les préoccupations principales des riverains concernés par le projet et leurs 

revendications vont parfois à l’encontre de la préservation des milieux naturels. Concilier 

les intérêts des riverains, par exemple la desserte d’un groupe d’habitations, avec les 

contraintes du projet et les enjeux environnementaux, par exemple la présence de zones 

humides ou de haies intéressantes pour la faune, peut rendre la concertation laborieuse. 

(MO) 

 

IV. Discussion 

A. Les freins réglementaires 
 

Les freins réglementaires concernent des limites ou défaillances de la réglementation, qui 

selon les acteurs interrogés, freinent la bonne mise en œuvre de la compensation écologique.  

Tableau 4 : Rappel des freins réglementaires 

Frein La séquence ERC 
La biodiversité 

ordinaire 
La lisibilité de la 
réglementation 

Suivi à long terme 

Acteurs APN, BE APN MO Animateur Natura 2000 
 

Le premier frein soulevé par les APN et les BE est le non-respect de la séquence ERC, 

notamment de sa phase d’évitement. Selon eux, l’objectif de minimiser l’érosion de la 

biodiversité ne peut être atteint que par une utilisation raisonnée de la compensation, c’est-à-

dire après avoir évité et réduit au maximum les impacts. L’identification de ce frein souligne la 

sensibilité écologique de ces acteurs. 

L’évitement, souvent décrit comme étant l’étape cruciale de la séquence ERC (Phalan et al., 

2018), ne semble pas être suffisamment appliqué. Selon, Levrel et al. (2018), lorsqu’il est 

appliqué, il relèverait en fait de contraintes économiques, techniques ou politiques plutôt que 

d’enjeux écologiques. Ils citent le cas de la construction de l’A89 Lyon-Clermont-Ferrand, pour 
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lequel le choix du fuseau a été motivé par des motifs politiques, sociaux et économiques (le 

désenclavement d’une ville), au détriment d’un vallon constituant l’habitat de nombreuses 

espèces protégées, dont l’Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes), considérée 

comme une espèce vulnérable en France d’après la liste rouge de l’UICN.  

Les MO n’ont pas toujours conscience de leur mauvaise application de la séquence. Bigard et 

al. (2018) ont montré qu’une confusion existait sur la définition des mesures ERC. Les mesures 

d’évitement ou de compensation proposées s’avèrent souvent être des mesures de réduction. 

Par exemple, l’adaptation du calendrier des travaux au cycle de vie d’une espèce ou le maintien 

d’une partie fonctionnelle d’un corridor au sein d’un aménagement sont considérés à tort 

comme des mesures d’évitement, alors qu’elles ne font qu’amoindrir les impacts. Les auteurs 

soulignent le manque d’un cadre réglementaire sur l’interprétation des mesures d’évitement et 

de réduction, à l’image de ce qui a été fait pour la compensation (art. L.163-1 à 5 du CE).  

Actuellement, seule la doctrine ERC (MEDDTL, 2012) propose une définition « normative » 

des mesures ERC, mais n’a aucune portée contraignante. Toutefois, depuis 2018, il existe un 

guide d’aide à la définition des mesures ERC qui contribue à diminuer la confusion évoquée 

précédemment (Alligand et al., 2018). 

En raison de son dévoiement, la séquence ERC est décrédibilisée dans l’atteinte de son objectif 

d’absence de perte nette de biodiversité, et apparaît plutôt comme un moyen de légitimer la 

destruction de la nature (Bigard et al., 2018). 

 

IP : Impacts prédis ; IR : Impacts résiduels significatifs ; E : Evitement ; R : Réduction ; C : Compensation ; 
NNL : No net loss ; NL : Net loss 

Figure 3 - Comparaison du cadre théorique de la séquence ERC avec son application en pratique 

(issue de Bigard et al., 2018) 
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Une autre limite réglementaire soulevée par les APN est le manque de considération de la 

biodiversité dite « ordinaire ». Celle-ci peut être définie à partir de 3 critères adaptés au cadre 

de la compensation écologique : ne pas être remarquable, peu complexe et structurée par une 

dépendance forte aux activités humaines dans son histoire et son fonctionnement actuel 

(Pellegrin et al., 2018).  

Même si la définition de la biodiversité dans le CE a été étendue à sa forme ordinaire (art. 

L.110-1 du CE), elle ne constitue pas un objectif « légal » de compensation. Pourtant, plusieurs 

études montrent que cette partie de la biodiversité, à travers l’exemple d’espèces communes, 

est aussi menacée (Conrad et al., 2006, Donald et al., 2006, Smart et al., 2005). Or elle est 

essentielle en raison de sa contribution dans la structuration et le fonctionnement des 

écosystèmes (Gaston, 2011). De plus, d’après Regnery (2017), près de 99% des impacts annuels 

des aménagements concernent des espaces de nature ordinaire (friche ou prairie agricole), non 

concernés par les démarches liées à la compensation. La question à se poser est donc : comment 

la séquence ERC peut-elle prétendre viser l’absence de perte nette de biodiversité si une grande 

partie de cette biodiversité est exclue du champ d’application de cette politique ?  

De plus, restaurer la nature ordinaire, plus commune et répandue, semble plus facile et montre 

des probabilités de succès plus élevées (Pilgrim et al., 2012). Prendre en compte cette 

biodiversité contribuerait ainsi énormément à limiter les pertes de biodiversité (Pilgrim et al., 

2012).  

La lisibilité de la réglementation et les attentes des services instructeurs mettent également 

en difficulté les MO. A cet égard, on note la multiplicité des procédures nécessitant la mise en 

œuvre de la compensation écologique (Etude d’impact, Loi sur l’eau, Espèces protégées, …). 

Depuis 2017, l’Etat a simplifié le processus en créant l’autorisation environnementale unique 

qui permet de regrouper plusieurs procédures au sein d’un seul document (Ordonnance n° 2017-

80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale). Cependant, à l’heure actuelle 

il est encore difficile de juger de l’efficacité de ce nouveau format. De plus, encourager les MO 

à dialoguer régulièrement avec les services instructeurs ne peut que les aider à mieux cerner 

leurs attentes.  

L’avenir des MC à long terme est un frein soulevé au regard du manque de suivi des mesures 

et du turn-over du personnel des structures concernées. L’aménagement étant souvent installé 

durablement sur un territoire, il est nécessaire que ses surfaces de compensation gardent une 

vocation écologique. Pourtant, bien que les MC existent dans la loi depuis 1976, c’est seulement 
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depuis 2016 qu’un outil de géolocalisation a été mis en place (art. L.163-5 du CE) et certaines 

mesures prescrites avant la loi de 2016 ne sont pas recensées, leur géolocalisation n’ayant pas 

été renseignée dans les arrêtés (EauFrance, 2019). L’exemple du projet de viaduc de la Société 

du Grand Paris illustre la difficulté à garantir la vocation écologique de ces sites. En effet, 

malgré l’impact de ce projet sur une MC réalisée pour l’étoile d’eau (Damasonium alisma) à 

Palaiseau et un avis négatif du Conseil national de la protection de la nature (CNPN), le projet 

a été autorisé avec une nouvelle MC prévue pour compenser la destruction de cette ancienne 

MC (Professeur Canardeau, 2019). Pour éviter ces dérives, il existe des solutions comme la 

rétrocession à des organismes compétents en matière de préservation de la biodiversité ou 

encore la modification des documents d’urbanisme pour garantir leur usage (Etrillard & Pech, 

2015). 

B. Les freins scientifiques et techniques 
 

Les freins scientifiques et techniques concernent les fondements de ce qui est prévu par la loi. 

Ils ciblent des limites théoriques et pratiques à la mise en œuvre de la compensation.  

Tableau 5 : Rappel des freins scientifiques et techniques 

Frein Connaissance de la biodiversité Equivalence fonctionnelle Capacité technique 
Acteurs Scientifique ; APN APN Scientifique 

 

Les freins scientifiques et techniques ont été identifiés par l’acteur représentant checheur et par 

les APN. Ils montrent ici leur détachement de l’approche « opérationnalité et efficacité » de la 

mise en œuvre de la compensation écologique décrite par Devictor (2018), pour se concentrer 

sur la maîtrise scientifique, ou non, des concepts écologiques sous-jacents. Il ressort ainsi, qu’au 

vu des connaissances actuelles, une majeure partie de la biodiversité nous échappe et que 

l’objectif d’équivalence n’est pas réaliste, que ce soit en termes de compréhension du 

fonctionnement des écosystèmes ou de techniques de génie écologique. 

Tout d’abord, plusieurs auteurs ont estimé notre méconnaissance de la biodiversité. Par 

exemple, Mora et al. (2011) ont estimé à 8,7 millions le nombre total d’espèces eucaryotes sur 

Terre, ce qui signifie qu’environ 86% de la biodiversité n’a pas été décrite. Comment 

« compenser » la perte d’une biodiversité que l’on ne connait pas ? 

Le développement de la compensation écologique dans de nombreux pays occidentaux s’est 

accompagné d’une explosion des articles scientifiques sur le sujet (Calvet et al., 2015), avec 

pour conséquence une littérature abondante sur les fondements scientifiques de ce principe. Des 

études démontrant notre incapacité à restaurer pleinement un écosystème commencent ainsi à 
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s’accumuler (Ballantine et Schneider, 2009 ; Maron et al., 2012 ; Moreno-Mateos et al., 2012 ; 

Curran et al., 2014). La très citée étude de Moreno-Mateos et al. (2012) a montré, sur la base 

de 621 projets recensés dans le monde, que la restauration des zones humides était souvent lente 

et incomplète. Les longs délais, d’une dizaine d’années à plus de cent ans, peuvent inquiéter la 

conservation de certaines espèces, dont la destruction de l’habitat peut entrainer un goulot 

d’étranglement fatal (Maron et al., 2010).  

Le fondement scientifique de l’équivalence est également questionné. En effet, restaurer un 

écosystème équivalent à celui perdu n’est pas possible. Un écosystème est unique en raison des 

conditions abiotiques locales (géologie, géomorphologie, dynamique hydrologique), de son 

histoire (événements naturels ou anthropiques) et des processus et interactions écologiques qui 

le caractérisent, mais aussi des caractéristiques génétiques des populations concernées 

(Moreno-Mateos et al., 2015). Devictor (2018) parle alors de l’« ontologie des entités 

écologiques » pour désigner la singularité de ces dernières. Il ajoute, pour évoquer leur 

substituabilité, que « la question du remplaçable en écologie revient à poser celle de 

l’incertitude acceptable du comportement d’un système complexe vis-à-vis d’un changement 

de la composition de ce système ». Par conséquent, dans le cadre de la compensation, parler 

d’écosystèmes équivalents nécessite d’accepter une grande incertitude sur l’équivalence de 

leurs caractéristiques. 

Les résultats de ces études convergent vers la conclusion qu’utiliser la restauration écologique 

dans un but d’« absence de perte nette » est inapproprié et mensonger (Curran et al., 2014). 

C. Les freins opérationnels  
 

Les freins opérationnels sont des freins rencontrés par les acteurs dans leur application directe 

de la compensation écologique, aux différents stades d’un projet.  

1. Les exigences de la compensation  
 

Tableau 6 : Rappel des freins liés aux exigences de la compensation 

Frein Dimensionnement Pertes intermédiaires 
Obligation de 

résultats 
Proximité 

géographique 
Acteurs BE ; MO BE MO MO 

 

Le CE, notamment depuis la loi de 2016, a clarifié les modalités de mise en œuvre de la 

compensation écologique (art. L.163-1 à 5 du CE). Cependant, ce cadre théorique engendre 

encore des freins selon les acteurs interrogés.  
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Le dimensionnement des MC est l’un de ces freins. Les récentes évolutions du CE n’ont pas 

précisé la façon de quantifier la compensation écologique à mettre en œuvre en réponse à un 

impact donné. Pour cette raison, de nombreuses méthodes ont été développées (Mechin et 

Pioch, 2016, Gayet et al., 2017, Bezombes et al., 2018). Elles tentent de répondre à certains 

enjeux identifiés par Bezombes et al. (2018) : l’opérationnalité nécessaire pour mener une 

évaluation standardisée, rapide et peu coûteuse, le fondement scientifique et l’exhaustivité.  

D’après les entretiens, les acteurs du BE, qui ont l’expérience de la méthode développée par 

l’AFB sur les zones humides, la jugent peu opérationnelle en raison du temps à investir pour 

son application rigoureuse. Ils déplorent également sa standardisation, qui donne la possibilité 

de l’appliquer sans avoir une compréhension écologique du milieu concerné et ne permettant 

pas de détecter d’éventuelles incohérences.  

Il faut également se demander à quel point le compromis opérationnalité/rigueur scientifique 

est réaliste : plus on cherche à simplifier et à standardiser l’évaluation de la biodiversité, plus 

on s’éloigne de sa complexité et de ses particularités locales et plus l’équivalence sera grossière 

(Moreno-Mateos et al., 2015). A cet égard, Dantec et Longeot (2017) ont recommandé de 

disposer d’un cadre méthodologique à l’échelle nationale tout en permettant une évaluation de 

la biodiversité dans sa complexité et dans sa singularité, notamment à l’échelle du territoire. 

L’Union Professionnelle du Génie Ecologie (UPGE), dont SCE fait partie, travaille 

actuellement sur une telle méthode (source interne). 

Les MC devraient « être effectives pendant toute la durée des atteintes » (art L.163-1 du CE), 

or les acteurs du BE ont déploré qu’en pratique c’était rarement le cas. Les pertes 

correspondantes sont dites « intermédiaires ». Les temps de restauration affichés par 

Moreno-Mateos et al. (2012), de l’ordre de plusieurs dizaines d’années, ainsi que d’autres 

contraintes liées à la temporalité des projets (Frein « Lourdeurs administratives »), 

questionnent la possibilité de disposer d’une MC effective dès le début des atteintes. La 

préconisation actuelle est alors de compenser cette perte dans le temps par un gain dans 

l’espace, c’est-à-dire en surdimensionnant les MC (Bezombes et al., 2018).  

Selon le CE, les MC doivent être mises en œuvre « en priorité sur le site endommagé ou, en 

tout état de cause, à proximité de celui-ci » et « elles doivent se traduire par une obligation de 

résultats » (art. L.163-1 du CE). Un MO a identifié ces deux éléments comme des freins à la 

mise en œuvre de la compensation, le premier compliquant la recherche du foncier, le 
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deuxième freinant la proposition de MC. Ceci traduit sa vision « opérationnelle » de la 

compensation au détriment des arguments scientifiques. 

La proximité géographique peut en effet compliquer la recherche du foncier en réduisant le 

nombre de sites disponibles pour la compensation, au même titre qu’elle peut aggraver l’impact 

foncier sur les agriculteurs. Ces deux éléments sont préjudiciables à la mise en œuvre de la 

compensation et seront discutés plus loin. Cependant, l’exigence de proximité est justifiée, que 

ce soit en matière de conservation d’une espèce à l’échelle d’un territoire, des fonctionnalités 

d’une zone humide à l’échelle d’un bassin versant ou des services écosystémiques à l’échelle 

d’une population. La proximité géographique ne doit pas être un frein à la compensation mais 

un garde-fou : si ce n’est pas possible de compenser à proximité, on évite les impacts. Au même 

titre, l’obligation de résultats remise en cause par le MO doit également constituer un garde-

fou : si la MC proposée présente un risque d’échec trop élevé, elle ne doit pas être validée, sous 

peine d’aboutir à une perte de biodiversité ou à de nouvelles dépenses si des mesures correctives 

sont nécessaires. L’utilisation de techniques de restauration expérimentales doit être restreinte 

à des programmes de recherche, comme cela a été le cas dans la Crau avec le programme 

« Ingeco ». Par exemple, ils ont testé le semis d’espèces nurses pour lutter contre l’expression 

des espèces adventices et favoriser les espèces de végétation steppique (Dutoit et al., 2018).  

2. Le foncier et ses interactions avec le monde agricole 
 

Tableau 7 : Rappel des freins liés au foncier 

Frein 
Recherche du 

foncier 
Maîtrise du 

foncier 
Connaissance du 

foncier 
Conciliation 
des usages  

Rétention 
foncière 

Acteurs BE ; APN BE ; MO MO MO APN 
 

Tableau 8 : Rappel des freins liés au monde agricole 

Frein 
Impact 
foncier 

Acquisition 
des terres 
agricoles 

Concertation 
Pérennité du 

conventionnement  

Gestion 
agricole des 

mesures 

Acteurs 
BE ; MO, 

CA   
BE, CA CA, BE BE, APN 

BE, MO, 
APN 

 

Le volet « foncier » est souvent désigné comme un des principaux freins à la mise en œuvre de 

la compensation écologique. Le MO a la vision administrative et budgétaire que ce travail 

implique. Le BE, qui participe activement à la recherche de ce foncier en raison de son expertise 

écologique perçoit aussi les difficultés associées. Ce volet est fortement relié au volet agricole. 

Il est évoqué par les CA, qui sont les interlocuteurs privilégiés au sein du monde agricole, mais 

aussi par les BE et les MO, conscients de l’impact de tels projets sur le foncier agricole. 
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Les BE et les APN ont conscience de la difficulté à trouver un site de compensation présentant 

les caractéristiques écologiques nécessaires à une « équivalence » entre l’écosystème recréé et 

celui impacté, ce qui prend sens au regard des freins scientifiques évoqués précédemment. 

Outre cette difficulté d’ordre écologique, la pression foncière sur les espaces naturels et 

agricoles ainsi qu’une disponibilité très variable selon les départements rend difficile la 

recherche et la maîtrise du foncier par le MO.  

Selon le CE, les MC doivent « être effectives pendant toute la durée des atteintes » (art. L.163-

1 du CE). Pour assurer cette pérennité mais aussi pour mettre en œuvre les mesures, le MO doit 

maîtriser le foncier concerné à l’aide d’un outil adapté à sa durée d’engagement. La première 

voie est l’acquisition des parcelles directement par le MO ou par un opérateur de compensation, 

au sens de l’article L. 163-1 du CE, avec qui le MO aura passé un contrat. En plus de la 

possibilité d’une négociation « à l’amiable » avec les acteurs du territoire, plusieurs outils 

juridiques peuvent être utilisés. La deuxième voie est le conventionnement avec les agriculteurs. 

Le tableau suivant résume les modalités propres à ces différents outils. 

Tableau 9 : Présentation des différentes voies de maîtrise foncière 

Acquisition Droit de préemption Expropriation 

Description 
(Etrillard et Pech, 

2015) 

« Faculté d’acquérir, de préférence à 

toute autre personne, un bien que son 
propriétaire souhaite vendre » 

« Opération qui tend à priver de sa propriété 
un propriétaire foncier contre son gré dans le 
cadre d’une déclaration d’utilité publique 
(DUP) »  

Remarques 

Seuls certains acteurs disposent d’une 

telle prérogative : Département, 
Conservatoire du littoral, SAFER. Les 
besoins de compensation doivent être 
anticipés. 

Les besoins de compensation doivent être 
anticipés pour être intégrés à la DUP (art. 
L.122-2 du code de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique). 

Contractualisation Conventionnement Obligation réelle environnementale (ORE) 

Description 

Contrat, précisant la nature des MC, 
leurs modalités de mise en œuvre et leur 

durée, conclu entre le propriétaire de la 
parcelle et, le cas échant, son exploitant 
(art. L.163-2 du CE). 
Exemple : Bail rural à clauses 
environnementales (Dispositif assez 
rigide, limitant la personne du bailleur, 
la localisation des parcelles, les clauses 
environnementales et la durée du bail à 
9 ans) 

Contrat par lequel le propriétaire d’un bien 

immobilier prend à sa charge ainsi qu’à celle 

des propriétaires successifs, une obligation à 
finalité écologique au profit d’une personne 

morale publique ou privée » (Reboul-Maupin 
& Grimonprez, 2016, art. L. 132-3 du CE)) 

Remarques 

La pérennité des contrats est difficile à 
assurer. Un gros travail d’animation et 

d’accompagnement est nécessaire. 
(Bonnet et Lemaître-Curri, 2013) 

Dispositif récent méconnu des acteurs : la 
première ORE signée par un propriétaire privé 
date de 2019 (Radisson, 2019). 
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Selon Bonnet et Lemaître-Curri (2013), la propriété constitue un véritable « vecteur de 

protection de l’environnement ». L’acquisition dans le cadre de la compensation écologique 

semble alors être pertinente au regard de son objectif de préservation de la biodiversité. A ce 

titre, les réserves foncières des organismes publics ou privés (Conservatoire du littoral, 

Conservatoire d’espaces naturels, ect) permettent une gouvernance écologique (Bonnet et 

Lemaître-Curri, 2013, Mounier et al., 2018).  
 

Cependant, l’acquisition de terres agricoles est très mal perçue par les agriculteurs qui 

dénoncent son impact sur le foncier. A cet égard, certains auteurs parlent d’une « triple 

peine » (Levrel & Couvet, 2016). Leurs terres sont accaparées pour l’aménagement, pour les 

MC liées à cet aménagement et enfin, la pression foncière engendrée par ces deux premiers 

facteurs engendre une augmentation des prix. Toutefois Etrillard et Pech (2015) relativisent cet 

impact, les terres utilisées dans ce contexte n’ayant pas toujours une vocation agricole première, 

notamment lorsqu’il s’agit de terres peu rentables d’un point de vue agronomique. De même, 

lors d’un entretien avec une APN, le maintien d’un usage agricole après la mise en place des 

mesures a été mis en avant, même si celui-ci est extensif. 
 

Les CA interrogées et certains acteurs du BE ayant une sensibilité agricole accrue privilégient 

le second outil de maîtrise foncière, le conventionnement avec les agriculteurs, considéré 

comme moins impactant pour le territoire et ses filières agricoles. Cependant, certains acteurs 

se positionnent en détracteurs de cet outil, notamment les APN et d’autres acteurs du BE, qui 

pointent sa faible sécurisation au vu des objectifs de pérennité des MC. En effet, les contrats 

passés avec les propriétaires des parcelles agricoles ne constituent pas un droit réel sur ces 

parcelles, ce qui limite leur sécurité juridique (Etrillard & Pech, 2015). De plus, on s’aperçoit 

que les agriculteurs ne réalisent pas tous la portée de tels engagements et ne se rendent pas 

compte de la faisabilité des mesures ainsi que les conséquences sur leur activité, ce qui peut 

être préjudiciable pour la mise en œuvre de la MC (Roussel et al., 2018). Enfin, la compensation 

ne peut se résumer uniquement à des changements de pratiques. Des gains surfaciques sont 

nécessaires pour compenser l’artificialisation liée au projet. Ce serait envisageable plutôt 

lorsqu’il s’agit d’écosystèmes assez dégradés et sur des petites surfaces (Levrel et al., 2018). 

On peut ainsi remettre en cause la compensation mise en œuvre sur des espaces déjà 

« naturels ». D’une part, on artificialise un milieu naturel, et d’autre part, on améliore la qualité 

écologique d’un milieu « déjà naturel » voire on en détruit un pour en recréer un différent. 

Procéder ainsi entraine un risque de « densification écologique » (Regnery, 2017), scénario 
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dans lequel l’artificialisation des sols confine la biodiversité à des espaces restreints, avec des 

conséquences probables sur les relations de compétition et de prédation. 
 

Le monde agricole dénonce également un manque de concertation et de dialogue de la part 

des MO. A cet égard, les différents retours d’expérience appuient la nécessité d’estimer et de 

localiser les surfaces de compensation en amont des enquêtes publiques, pour que celles-ci 

puissent faire part intégrante de la concertation. En effet, les enjeux, que ce soit en matière 

d’emploi ou de potentiel économique du territoire, sont grands. (de Billy et al., 2015). De plus, 

la loi impose que l’étude d’impact intègre une « estimation des dépenses correspondantes, de 

l’exposé des effets attendus » des MC (art. L. 122-5 du CE) donc la localisation et la surface 

devraient y figurer. Ce manque de concertation a été entendu par le législateur et fait notamment 

partie des conclusions de la commission d’enquête sénatoriale (Dantec et Longeot, 2017).  
 

Selon Benoît Grimonprez, 3 éléments sont à réunir pour protéger un milieu naturel (Bonnet et 

Lemaître-Curri, 2013) : 

► Des engagements pérennes avec une obligation affectant la propriété ; 

► Des actions positives de gestion, et non uniquement des interdictions ; 

► Une valorisation financière des efforts fournis, pour préserver l’économie du territoire.  
 

L’ORE (Tableau 10) remplit ces critères dans la mesure où l’obligation peut être instaurée pour 

une durée allant jusqu’à 99 ans, affecte la propriété et non la personne, peut comporter des 

obligations positives (contrairement aux servitudes) et prévoit des « engagements 

réciproques », ce qui sous-entend une rémunération.  

Des difficultés sont cependant à noter (Reboul-Maupin & Grimonprez, 2016) : 

► Seules certaines personnes morales de droit public ou privé peuvent établir ce type de 

contrat. Certains MO privés devront alors trouver un accord avec un acteur faisant partie 

de cette liste pour pouvoir utiliser cet outil ; 

► L’articulation de l’ORE avec le bail rural, qui diffère selon si celui-ci est en cours ou à 

venir, est encore très floue. Cependant, l’Etat devrait bientôt compléter son guide 

méthodologique à ce propos (MTES, 2018).  
 

De manière générale, la participation du monde agricole à la compensation est souvent 

laborieuse. En effet, dans certaines régions d’agriculture intensive, les agriculteurs sont 

réticents à participer à la compensation, que ce soit pour la gestion d’une MC après une 

acquisition, ou la mise en œuvre d’une MC par un changement de leurs pratiques (Roussel et 

al., 2018). De plus, la prédominance du statut de fermage en France complique la situation, un 
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accord devant être trouvé à la fois avec l’exploitant et le propriétaire (ibid.). Il apparait alors 

nécessaire d’augmenter l’attractivité économique de la compensation écologique pour les 

agriculteurs pour encourager leur participation à la gestion des MC, ce qui sous-entend 

cependant une augmentation du coût de la compensation pour les MO. 

Le contexte évoqué fait naître des contraintes comme une négociation difficile des prix et des 

conflits d’acteurs (Etrillard & Pech, 2015). Une des raisons décrites par Etrillard et Pech (2015) 

est l’absence d’une gouvernance et d’une vision territoriale de la compensation, qui pourtant 

permettraient de favoriser les partenariats entre les MO et les acteurs publics ou privés du 

territoire, et de mieux anticiper les besoins de compensation. A ce titre, l’initiative « Archipel » 

prise en Île-de-France par le bureau d’études Biotope et la SAFER constitue un exemple de 

partenariat facilitant la recherche et la maîtrise du foncier (archipel-biodiversite.fr). Ils 

proposent d’identifier les prestataires pour mettre en œuvre les MC, de préparer les contrats de 

gestion et de veiller à leur bonne mise en œuvre (suivis administratif, financier et écologique). 

Depuis 2016, les MO ont également la possibilité d’acquérir des « Sites naturels de 

compensation » préalablement restaurés par un opérateur (art. L. 163-3), dans le cadre d’une 

compensation « par l’offre ». Baptiste Regnery (2017) a identifié plusieurs avantages à ce 

format, comme l’élimination des pertes intermédiaires et la réduction des incertitudes, les 

résultats de la restauration étant déjà observables. Ce système résout également les difficultés 

liées à la recherche et la maîtrise du foncier. Cependant, les expérimentations faites dans la 

Crau ont été moyennement concluantes, avec moins de 50% des sites qui ont été vendus, 

notamment en raison de la spécificité de la végétation steppique restaurée, et du prix de vente, 

de l’ordre de 40 000 €/ha, ce qui est cinq fois plus élevé qu’un hectare similaire (Dantec et 

Longeot, 2017, Dutoit et al., 2015). Le système de compensation par l’offre entraine cependant 

la création d’un marché, dont les dérives peuvent entrainer une incitation à aménager, au 

détriment de la biodiversité (Regnery, 2017).  
 

Pour conclure, de nombreux outils existent pour faciliter la recherche et la maîtrise du foncier 

par le MO, notamment via des organismes aux prérogatives foncières. Cependant, Levrel et al. 

(2018) soulèvent une limite au développement de ces outils : à la lumière des freins 

scientifiques mis en avant, le caractère dissuasif de la difficile et coûteuse mise en œuvre de la 

compensation écologique ne gagnerait-il pas à être maintenu au profit des mesures d’évitement 

et de réduction ?  
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Enfin, le problème de la rétention foncière de sites naturels par des collectivités dans un but 

de future compensation écologique a été soulevé par une APN. Il s’agit d’une dérive de la 

compensation, où le MO anticipe ses besoins de compensation, au détriment des actions de 

restauration habituellement menées par des associations. On conditionne alors la restauration 

d’un milieu naturel à une artificialisation préalable. Au-delà d’empêcher la restauration de 

certains sites, le principe d’additionnalité est fortement mis à mal, dans le sens où les autres 

politiques environnementales sont substituées progressivement par la compensation 

écologique, que ce soit par l’accaparement des moyens financiers et humains des APN ou le 

désengagement financier de l’Etat (Levrel et al., 2018).  

3. La gestion de projet  
 

Tableau 10 : Rappel des freins liés à la gestion de projet  

Frein 
Anticipation de la prise en compte de 

la biodiversité 
Portage administratif 

Retour 
d’expérience  

Acteurs BE ET BE, ET 
 

Lors des entretiens, les BE ont exprimé le manque d’anticipation des enjeux 

environnementaux dans la gestion de projet. Malgré des évolutions positives récentes, les 

MO respectent une chronologie « enjeux politiques et économiques », « enjeux techniques » et 

enfin « enjeux environnementaux ». Mais adapter un projet aux enjeux environnementaux est 

plus compliqué que de le concevoir en les prenant en compte comme des paramètres. A cet 

égard, penser la compensation à une échelle territoriale de façon anticipée, en utilisant des outils 

de planification territoriale tels que les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) ou les Plans 

locaux d’urbanisme intercommunaux (PLUi), permettrait une meilleure cohérence avec les 

processus écologiques (Figure 5) (Bigard et al., 2018, Regnery et al., 2013). 

 

Figure 4 : Illustration de l’anticipation et de la planification de la compensation écologique (source : 

Regnery et al., 2013) 
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Un exemple d’une telle approche pourrait être de cibler les espaces à faibles enjeux 

environnementaux sur un territoire et y concentrer la pression d’aménagement. Toutefois, cela 

nécessiterait que la biodiversité ordinaire soit mieux prise en compte, sous peine d’observer un 

déclin des espaces de nature « non remarquable » (Phalan et al., 2018). Enfin, dialoguer avec 

les services instructeurs dès les phases initiales des projets permettrait aux MO de bien 

appréhender les enjeux environnementaux et d’ainsi appliquer la séquence ERC comme son 

cadre théorique le suggère et non en fonction des autres contraintes (Phalan et al., 2018). 

Le portage administratif laborieux des dossiers est identifié comme un frein, notamment par 

les acteurs positionnés en aval de la filière, les entreprises de travaux (ET). Elles subissent les 

délais, les lourdeurs et les incohérences de l’administration des dossiers, qui se répercutent en 

fin de chaîne, lors de la réalisation des mesures.  

Enfin, les MO peuvent faire appel à des prestataires différents pour réaliser différentes parties 

de leurs études. Les BE et les ET déplorent alors la difficulté de réaliser un retour 

d’expérience lorsque l’évolution et la mise en œuvre d’un dossier ne leur sont plus 

attribuées. Pour améliorer la situation, les suivis et les contrôles des MC doivent devenir 

systématiques et les résultats mis à disposition de tous. Le suivi des MC n’est obligatoire que 

depuis 2012 (art. R. 22-5 du CE) mais fait état d’un faible niveau de réalisation, bien qu’il soit 

souvent prévu dans les dossiers (Couvet et al., 2017). Par exemple, la DREAL Bretagne a tenté 

de réaliser un référentiel de MC à partir de suivis scientifiques, mais la quantité de dossiers de 

suivi disponibles était trop faible. Une raison évoquée est le manque de standardisation des 

protocoles de suivi et le manque de détails sur les critères d’évaluation des MC au sein des 

arrêtés préfectoraux (Couvet et al., 2017). 

4. Les freins budgétaires et la logique de marché  

Tableau 11 : Rappel des freins liés au budget et à la logique de marché 

Frein Surcoût  Concurrence 
Compromis 
coût/qualité  

Compétences 
des prestataires 

Finances publiques 

Acteurs MO  BE, APN BE, APN BE, MO 
BE, APN, Animateur 

Natura 2000 
 

Un MO a identifié le coût de la compensation comme étant un frein à sa mise en œuvre. 

Plusieurs études ont estimé le coût moyen de la compensation : 5% du budget en moyenne pour 

une étude réalisée en région PACA (Quétier et al., 2016) avec une fourchette allant de 0,17 à 

25% du budget ; 2,1% du budget en moyenne pour une étude portant sur 110 projets de taille 

variable en France (Dantec et Longeot, 2017). Les prix de la compensation englobent le coût 

des études, l’achat ou la contractualisation des sites, la mise en œuvre technique des MC, leur 
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gestion sur un temps assez long et leur suivi. Au vu de l’étendu de ce budget, il est nécessaire 

que la compensation soit anticipée pour que ses coûts puissent être intégrés à l’enveloppe 

budgétaire du projet, sous peine d’engendrer d’autres freins mettant en péril la qualité du travail 

réalisé. Il est cependant difficile d’estimer ces coûts, c’est pourquoi Dantec et Longeot (2017) 

ont préconisé l’élaboration d’une base de données indicative nationale sur les coûts de la 

compensation, en gardant à l’esprit leur variabilité. Enfin, on peut rappeler que les coûts élevés 

de la compensation doivent garder leur caractère dissuasif, sachant les freins scientifiques et 

techniques relevés.  

Les coûts élevés de la compensation évoqués ci-dessous ont plusieurs conséquences. Selon les 

BE et les APN interrogés, certains MO réduisent le coût de la compensation à travers le choix 

des prestataires et la logique concurrentielle sous-jacente. En effet, les BE sont des structures 

privées qui sont mises en concurrence pour l’obtention d’un marché, par exemple la 

réalisation d’une étude d’impact. Certaines structures sont alors tentées de baisser leurs prix au 

détriment de la qualité du travail. Couvet et al. (2017) ont qualifié cette posture 

d’« opportuniste », les BE concernés essayant d’obtenir le maximum de contrats pour assurer 

la viabilité de leur entreprise.  En revanche, d’autres structures, plus scrupuleuses, adoptent une 

« stratégie exigeante et réaliste », visant à négocier avec les MO les moyens nécessaires à la 

bonne réalisation des études et l’élaboration de mesures efficaces. Le problème réside ici dans 

la position de faiblesse du BE par rapport aux MO. D’autre part, il existe des ET spécialisées 

dans les travaux de génie écologique, qui ont les compétences pour prendre en compte les 

sensibilités d’un milieu naturel. En revanche, rien n’empêche les MO de faire appel à des ET 

non spécialisées, non compétentes pour ce type de travaux, mais moins chères. Certains MO 

sont toutefois scrupuleux et s’assurent de la compétence de leurs prestataires.  

Enfin, les BE, APN et Animateur Natura 2000 insistent sur le manque de moyens publics mis 

en œuvre pour l’instruction, le suivi et le contrôle des dossiers, pourtant points de voute de 

l’application d’une politique publique, que ce soit pour contrôler le respect des prescriptions ou 

pour accumuler les retours d’expérience. Même sans avoir réalisé d’entretien avec les services 

instructeurs, un constat peut rapidement être dressé avec les témoignages issus de la 

bibliographie : le niveau de suivi et de contrôle est faible en raison du manque de moyens 

financiers, humains et organisationnels alloués aux services instructeurs, confrontés à une 

augmentation du nombre de dossiers à instruire, sous pour autant voir une augmentation de 

leurs effectifs (Levrel et al., 2018, Couvet et al., 2017).  
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5. La sensibilité environnementale  

Tableau 12 : Rappel des freins liés à la sensibilité environnementale 

Frein Sensibilité du MO Sensibilité du citoyen 
Acteurs BE ; APN, Animateur Natura 2000   MO 

 

Certains acteurs, qui se considèrent donc implicitement sensibilisés aux enjeux écologiques, 

pointent du doigt les MO, qui en raison de leur métier, ne sont pas forcément sensibles à ces 

enjeux. Ce frein souligne, à juste titre, que les MO ont pour cœur de métier l’aménagement du 

territoire et non la préservation de la biodiversité. Au regard du principe « pollueur payeur » du 

code de l’environnement (art. L.110-1 du CE), la responsabilité du MO sur les impacts 

engendrés par son projet est justifiée. Cependant, il s’agit ici de remettre en cause sa 

responsabilité dans la mise en œuvre de la séquence ERC et donc de la compensation 

écologique. Les compétences sont disponibles à travers les prestataires auxquels il confie la 

réalisation des études, mais la responsabilité finale du dossier et la pertinence du contenu 

proposé dépend de lui. Ainsi, certains MO n’ayant pas d’intérêt personnel à préserver la 

biodiversité vont chercher à réaliser ce qui est « acceptable réglementairement ». Or, d’après 

Devictor (2018), le contexte réglementaire s’appuie sur un registre pratique et technique qui 

décomplexifie une réalité scientifique complexe. La compensation ainsi mise en œuvre ne peut 

empêcher la perte nette de biodiversité, d’autant plus dans un contexte où le régulateur manque 

de moyens, comme évoqué précédemment.  

Les MO, quant à eux, évoquent la difficulté de prendre en compte les enjeux 

environnementaux, quand ceux-ci ne sont pas la priorité des citoyens s’impliquant dans le 

projet, notamment lorsqu’ils sont directement impactés par le projet. D’une part, Kermagoret 

et al. (2016) ont montré que les citoyens sont sensibles aux aspects culturels, patrimoniaux et 

historiques de leur environnement proche et placent ainsi leurs attentes par rapport à la 

compensation sur ces éléments, à l’exception de certains profils « naturalistes » qui ont des 

attentes écologiques en matière de préservation de la biodiversité. D’autre part, la complexité 

des procédures et leur méconnaissance par les citoyens, ainsi que le désintérêt pour ces sujets, 

résultent à un manque d’investissement des citoyens dans les processus de concertation (Bigard, 

2018). 

V. Conclusion 
 

Les entretiens auprès de 18 acteurs de la compensation – maîtres d’ouvrage, bureaux d’étude, 

entreprises de travaux, chambres d’agriculture, associations environnementales et scientifiques 

– ont permis d’identifier des freins à sa mise en œuvre. Toutefois, l’objectif d’exhaustivité fixé 
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initialement n’a pas pu être rempli, différents acteurs tels que les services instructeurs ou les 

MO privés n’ayant pas été interrogés. 

Certains acteurs ont évoqué des freins liés à la réglementation actuelle, qui constitue le cadre 

d’application de la compensation ainsi que ses modalités. Malgré les évolutions récentes, il 

semble nécessaire de continuer le renforcement de cet outil pour garantir sa pertinence au vu 

des enjeux environnementaux, mais également des connaissances scientifiques et techniques 

actuelles. Ces dernières, évoquées principalement par le chercheur et les associations, 

soulignent que l’outil compensatoire s’est développé plus rapidement que ses fondements 

scientifiques se sont avérés. Il est alors urgent que l’utilisation de la compensation écologique 

soit réajustée à la réalité scientifique actuelle. Enfin, les freins opérationnels, représentant la 

majeure partie des freins identifiés, ont mis en exergue des difficultés plus pragmatiques de la 

mise en œuvre de la compensation. En effet, elle se confronte à une réalité opérationnelle plus 

large : comment maîtriser un foncier dans un contexte agricole tendu, comment articuler le coût 

de la compensation avec sa pertinence, comment gérer un projet dépendant de multiples acteurs 

et organes administratifs et comment confier la préservation de l’environnement à des acteurs 

non sensibilisés. L’analyse de ces problématiques met souvent en avant la collaboration entre 

les acteurs et l’anticipation des enjeux comme solutions à ces freins opérationnels.  

L’analyse des freins au regard de la littérature scientifique et de la littérature grise, a permis de 

mettre en avant des leviers d’action pour améliorer les pratiques. Certains de ces leviers sont 

mobilisables uniquement par les acteurs des territoires ou par le législateur alors que d’autres 

sont mobilisables à l’échelle du BE. Ce travail permettra de retenir les points de vigilance et les 

actions à entreprendre pour prendre en compte les freins identifiés.  

Enfin, les freins scientifiques et techniques identifiés doivent encourager une prise de recul sur 

l’outil compensatoire. Il est nécessaire que les praticiens soient conscients de ses limites et de 

ce qu’il permet, c’est-à-dire la réhabilitation de milieux naturels, encourageant la 

« reconquête » de la biodiversité certes, mais d’une biodiversité différente qualitativement et 

quantitativement. Il s’agit alors d’une concession au profit de l’aménagement du territoire, mais 

au détriment de la biodiversité, dans le sens où l’écosystème ne peut être « compensé » dans sa 

singularité et que les gains obtenus sont souvent en deçà des pertes subies. L’état actuel de la 

biodiversité doit encourager à utiliser cet outil avec précaution, son utilisation massive n’étant 

pas durable. Il faut alors concentrer les efforts sur les deux premières étapes de la séquence 

ERC, et maintenir le dernier volet lorsque la conciliation des enjeux sociaux, économiques, 

politiques ou techniques oblige la concession d’un impact significatif sur les milieux naturels.  
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VII. Annexes 
 

A. Annexe 1 : Guide d’entretien 
 

§ Phase 1 :  

Le but ici est de récolter des informations sur la personne interrogée : identité, parcours, 
compétences.  

§ Phase 2 :  

Il s’agit d’introduire le contexte de l’étude sans dévoiler trop d’informations qui pourraient 

biaiser l’entretien : 
« Je travaille sur la thématique de la compensation écologique. Mon but est d’étudier sa mise 

en œuvre. Pour cela, je réalise un diagnostic visant à identifier ses freins tout au long du 

processus (concertation, dossier réglementaire, dimensionnement des mesures compensatoires, 
instruction par les services de l’Etat, réalisation des travaux, suivi et gestion des mesures). Si 
je vous interroge aujourd’hui, c’est pour que vous puissiez me donner votre vision de la 

compensation et selon vous, les éléments qui perturbent sa mise en œuvre et enfin des solutions 

concrètes pour les corriger ».  
§ Phase 3 :  

Dans cette phase, le but est de laisser au maximum parler l’interlocuteur pour qu’il évoque les 

freins qu’il identifie par lui-même, ceux qui ainsi auraient le plus d’impacts selon lui.  
« Selon vous, quels sont éléments qui entravent cette bonne mise en œuvre ? »  
Lorsqu’il évoque des freins déjà identifiés, plus d’informations peuvent être demandées, 

notamment sur des aspects techniques, sur d’éventuelles solutions ou bonnes pratiques. 

Lorsqu’il évoque de nouveaux freins, le questionnement doit l’encourager à développer son 

discours. 

« Pouvez-vous me décrire comment cet élément se manifeste concrètement sur le terrain ? » 
« Avez-vous des exemples concrets d’une telle situation ? »  
« Fort de votre expérience, comment réagiriez-vous si vous étiez confronté à une situation 
similaire ? » 

§ Phase 4 :  

Une fois que l’interlocuteur arrive au bout de ses idées, les autres thématiques identifiées dans 

la phase bibliographique préalable et non abordées par l’interlocuteur sont approchées, sans 
nommer les freins, en restant assez général pour ne pas orienter son discours
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